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I) Introduction 

Comme cela est constat® ¨ lô®chelle de la biodiversit® mondiale, de nombreuses esp¯ces 

dôoiseaux affichent un tr¯s net d®clin (WWF, 2022). En France m®tropolitaine, sur les 277 

esp¯ces dôoiseaux nicheuses, 92 ®taient consid®r®es en danger dôextinction en 2016, soit 

pr¯s dôun tiers dôentre elles. En p®riode internuptiale, la France m®tropolitaine accueille un 

grand nombre d'espèces migratrices ou hivernantes dont une large proportion est également 

consid®r®e en danger dôextinction (UICN FRANCE et al., 2016).  

Il est parfois possible de freiner, voire dôenrayer (au moins partiellement) ce d®clin par des 

actions de conservation des esp¯ces et de leurs habitats. On peut citer ¨ titre dôexemple les 

efforts de protection des zones humides. Engagés depuis plus de deux décennies, les 

mesures ont globalement permis dôam®liorer la situation de certaines esp¯ces, nicheuses ou 

non, comme le Blongios nain, la Guifette moustac ou encore le Bécasseau maubèche. (UICN 

France et al., 2011).  

Au sein du p®rim¯tre du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer dôOpale (PNM 

EPMO), quatre baies sont int®gr®es ¨ lôinventaire des zones d'int®r°t ®cologique faunistique 

et floristique (ZNIEFF) : la baie de Somme, la baie dôAuthie, la baie de Canche et la baie de 

Slack. Deux dôentre elles ont vu une partie de leur surface b®n®ficier dôune protection forte au 

titre de réserves naturelles nationales (RNN). Ce classement permet de préserver les zones 

humides et les espèces associées avec la mise en place de mesures réglementaires strictes, 

assurant un effort de conservation supplémentaire.  

Si la baie dôAuthie ne dispose pas de mesures de protection fortes, lôestuaire est cependant 

reconnu site RAMSAR, ce qui lui donne un statut de zone humide dôimportance mondiale. 

Malgr® sa valeur en termes dôhabitats et de diversit® sp®cifique, et bien que les espèces 

dôoiseaux utilisant la baie soient connues, la mani¯re dont lôavifaune utilise ses divers espaces 

ainsi que les variables qui lôinfluencent restent encore m®connues.  

Lôobjectif de lô®tude consiste donc ¨ am®liorer les connaissances sur la r®partition de 

lôavifaune au sein de la baie dôAuthie selon les saisons, et ¨ mieux identifier les facteurs qui 

influencent cette répartition, notamment les ressources alimentaires disponibles, les habitats 

et le dérangement engendré par les activités humaines. Cette étude contribuera ainsi à mieux 

comprendre la fonctionnalité de ce site pour l'avifaune. Le Parc naturel marin pourra ainsi 

sôappuyer sur cette ®tude afin de d®finir les zones dôimportance et ainsi orienter des mesures 

de gestion et de protection adaptées.  
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II) Contexte  

Bien que de nombreux suivis de la faune locale soient réalisés depuis de nombreuses années 

par les bénévoles des associations naturalistes, les données recueillies ne permettent pas 

d'identifier pr®cis®ment les zones consid®r®es comme ñfonctionnellesò pour les espèces. Cela 

r®sulte dôun ®tat des connaissances du site globalement tr¯s h®t®rog¯ne : quelques zones 

sont bien connues et suivies, mais elles sôav¯rent finalement peu nombreuses. A contrario, il 

existe de vastes zones peu prospectées (notamment les prés salés) ; ce qui représente 

évidemment une lacune majeure quant à la connaissance relative de l'avifaune locale et de 

ses comportements (JUSTIN, E., 2023). Il y a donc un enjeu réel à réduire cette hétérogénéité 

des connaissances, et cela semble éminemment difficile à réaliser en ne comptant que sur 

des méthodes participatives (quand bien même il y aurait une mobilisation importante des 

observateurs b®n®voles). Côest pourquoi il appara´t crucial de mettre en îuvre des m®thodes 

de suivi protocolées ou semi-protocolées, qui assurent une collecte de données systématique 

et standardisée. 

Le manque de connaissances globales sur le site de la baie dôAuthie, et notamment sur le r¹le 

que lôestuaire joue pour plusieurs groupes dôesp¯ces, a motiv® la cr®ation dôun partenariat 

entre le Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer dôOpale et le Syndicat Mixte 

Eden62. En 2021, ¨ lôaide du soutien financier de lôOffice fran­ais de la biodiversit® (OFB) et 

de France Relance, un partenariat stratégique entre le PNM EPMO / OFB et le Syndicat mixte 

Eden62 a ®t® ®tabli dans le but dóanimer et mettre en oeuvre le plan de gestion multi-sites de 

la baie dôAuthie. Un des axes majeurs de ce plan est d'accro´tre les connaissances sur les 

fonctionnalités écologiques de la baie. 

Dans ce cadre, le Syndicat Mixte Eden62, structure coordinatrice du projet, a sollicité le 

Groupe Ornithologique et naturaliste du Nord, agissant en tant quôexpert scientifique, via un 

contrat de recherche et de d®veloppement afin d'acqu®rir des connaissances sur lôutilisation 

de la baie par lôavifaune en lien avec la ressource alimentaire et la fr®quentation de la baie.   

Ainsi, le GON a ®labor® deux protocoles : lôun concernant les ç Vasi¯res et bancs de sable è 

et lôautre visant les ç Pr®s sal®s è (WILLIAMS G., LEGROUX N., 2023). Pour ®laborer ces 

protocoles, plusieurs experts scientifiques et naturalistes du Pas-de-Calais ont été consultés, 

notamment C. Luczak, maître de conférences à l'Université de Lille, S. Verne, salarié du GON 

et docteur en écologie, M. Guerville, E. Gesquiere, F. Caloin et F. Leviez, naturalistes 

confirmés, membres et bénévoles du GON. Les suivis sont r®alis®s sur lôensemble dôun cycle 

annuel ; ce qui fait lôobjet de 4 ñp®riodesò classiquement consid®r®es chez les oiseaux : la 
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p®riode dôhivernage, la p®riode de migration pr®nuptiale, la p®riode de reproduction et la 

période de migration postnuptiale. 

Dans le but de récolter les données de manière standardisée, de capitaliser au mieux 

lôinformation et de faciliter son traitement, lô®quipe technique du Syst¯me d'information 

Régional sur la Faune (SiRF), base de données faunistique gérée par le GON, a développé 

une application de saisie, de visualisation et d'extraction des données. C. Blaise et M. Thuillier 

ont participé au développement de cette application, entièrement et uniquement dédiée à 

lô®tude cibl®e. Cette derni¯re propose deux interfaces respectivement dédiées aux protocoles 

ñvasi¯res et bancs de sableò et ñpr®s sal®sò. Son format dôusage permet par ailleurs une saisie 

et bancarisation des données standardisées directement sur le terrain. La visualisation des 

données en temps réel et la réalisation dôanalyses automatis®es constituent dôautres 

avantages.  

La mise en place du protocole sur le terrain a été assurée par le Syndicat mixte Eden62 et 

des structures partenaires : le Conservatoire des Espaces Naturels, le Parc naturel marin et 

la Fédération départementale des chasseurs de la Somme.  

Les données ont ensuite été analysées par le Groupe Ornithologique et Naturaliste du Nord 

de la France, avec le soutien du Syndicat Mixte Eden62. Le présent rapport a été rédigé en 

collaboration entre le GON et Eden62.  
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 III) Pr®sentation de la zone dô®tude 

A) Les caractéristiques naturelles de la baie 

1) Caractéristiques géographiques et naturelles 

La baie dôAuthie se situe ¨ lôembouchure de lôAuthie, fleuve c¹tier situ® ¨ cheval entre les 

départements du Pas-de-Calais au nord et de la Somme au sud. Le fleuve se jette dans la 

Manche en prenant la forme caract®ristique dôun estuaire dit ñde type picardò propre ¨ la C¹te 

dôOpale (NB : il existe 3 estuaires ñde type picardò en France : celui de la Canche, celui de 

lôAuthie et celui de la Somme, respectivement cit®s du nord au sud).  

 

Figure 1 : Toponymie de la baie dôAuthie et localisation des lieux-dits. 

Les estuaires picards possèdent des caractéristiques qui les rendent uniques et les 

distinguent des autres types dôestuaires. En raison de la d®rive littorale orient®e Sud-Nord, 

ces derniers sont soumis à une dynamique sédimentaire particulière qui se manifeste par la 

formation d'une flèche sableuse au sud - appelée poulier - et dôune zone dô®rosion au nord 

(DOBRONIAK C., 1999).  Sous lôeffet des vents, des mar®es et des courants marins, la baie 

ainsi formée est en perpétuel mouvement.  
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Situ® ¨ lôinterface entre le fleuve et la mer, l'estuaire est une zone de m®lange entre les eaux 

douces fluviales et les eaux salées marines, dont le principal gradient mésologique est lié au 

temps de submersion (TRIPLET P., 2012). Lôinteraction entre la terre et la mer génère une 

multitude dôhabitats et de micro-habitats, ce qui confère à cet écosystème estuarien une 

richesse et une diversité spécifiques exceptionnelles. Cet écosystème fournit des espaces 

vitaux pour de nombreuses espèces : zones de repos, dôalimentation et de reproduction 

(AAMP / PNM EPMO, 2015). Considérée sous un angle spécifiquement ornithologique, on 

remarquera le fait que la baie dôAuthie sôins¯re dans lôaxe migratoire Est-Atlantique, ce qui la 

rend particuli¯rement importante pour lôavifaune.  

Comme tout estuaire, la baie dôAuthie pr®sente trois milieux : la slikke, le schorre et les bancs 

de sable (Figure 102). 

La slikke, communément appelée vasière, se développe en bordure du chenal. Elle se situe 

dans la partie inférieure de l'estran, celle qui est la plus souvent inondée, à chaque marée 

haute, y compris pendant les mortes-eaux (les marées de très faible amplitude). Elle est de 

fait totalement d®pourvue de v®g®tation. En baie dôAuthie, la slikke s'®tend sur environ 600 

hectares. Elle est constituée de matériaux sablo-vaseux, dont les dépôts sont soumis aux 

divagations du fleuve.  

La slikke abrite une grande diversité d'espèces. Parmi elles, figurent des invertébrés tels que 

les vers marins, les bivalves et les crustacés, essentiels à la chaîne trophique. Ils consomment 

notamment les matières organiques apportées par le fleuve Authie, les transformant en 

nutriments accessibles pour d'autres espèces. (AAMP / PNM EPMO, 2015). À marée haute, 

ce milieu accueille de nombreuses espèces de poissons. Les adultes viennent y chasser ou 

se reproduire ; les alevins lôutilisent comme zone de nourriceries, à la fois riche en nourriture 

et relativement protégé des prédateurs (AAMP / PNM EPMO, 2015). À marée basse, de 

vastes étendues de vasières exondées deviennent accessibles, offrant une abondance de 

proies pour les oiseaux côtiers tels que les limicoles et les laridés, notamment lors des 

p®riodes de migration et dôhivernage (TRIPLET P., 2012). Les mammif¯res marins, bien que 

moins directement dépendants de la slikke, bénéficient également de la productivité de ce 

milieu. Les phoques gris et veaux marins tirent profit des ressources halieutiques de la baie 

(AAMP / PNM EPMO, 2015). 

Le schorre, dénommé prés salés ou mollière est implanté au-delà de la slikke, dans la partie 

sup®rieure de lôestran. Il se forme dans les zones de faible profondeur prot®g®es de la houle 

(TRIPLET P., 2012). Cet espace est recouvert par la mer uniquement lors des marées de 

vives eaux. Soumis au balancement des marées mais de manière plus espacée que la slikke, 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Estran
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mar%C3%A9e
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le schorre accueille une végétation spécifiquement adaptée à ces conditions salines. Cet 

habitat se distingue sous la forme dôun tapis de v®g®tation basse et dense, parsem® de 

chenaux nomm®s filandres (TRIPLET, P., 2024). En baie dôAuthie, le schorre sô®tend sur 

environ 500 hectares. Sa surface est ponctuée de mares creusées à des fins cynégétiques. 

Ces mares sont inondées lors de la période de chasse et exondées à partir de la fermeture 

de la saison.  

Le schorre est divisé en trois zones distinctes, le bas schorre, le moyen schorre et le haut 

schorre.  

 
Figure 2 : Cartographie des séries végétations littorales estuariennes par télédétection multitemporelle Pléiades 

(2020) - L'estuaire de lôAuthie (projet VEGELITES ï PNM EPMO, CBN de Bailleul et i-Sea). 

 

Le bas schorre constitue la partie la plus régulièrement inondée par les marées ; elle est de 

ce fait particulièrement riche en nutriments. Il accueille une végétation basse capable de 

tolérer un niveau élevé de salinité (COSSEMENT, B. et al., 2019). Il est occupé 

majoritairement par le Puccinellie maritime (Puccinellia maritima), la Spartine (Spartina 

maritima), la Soude maritime (Suaeda maritima) et lôObione faux-pourpier (Halimione 

portulacoides) (AAMP / PNM EPMO, 2015). Cette végétation apporte à la fois protection et 

nourriture à de nombreuses espèces marines. Le bas schorre favorise notamment la 

croissance des juv®niles de poissons et dôinvert®br®s, faisant de cette zone un lieu de 
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reproduction et dôalimentation essentiel pour de nombreuses esp¯ces. D®couvert par la mer, 

cet habitat est aussi tr¯s favorable ¨ lôaccueil des passereaux. La v®g®tation basse produit en 

effet une grande quantité de graines, ce qui attire bien entendu les oiseaux granivores, 

particuli¯rement lors de la p®riode dôhivernage (TRIPLET P., 2012).  

Le moyen schorre, moins fr®quemment inond®, abrite une diversit® dôesp¯ces v®g®tales et 

animales adapt®es aux conditions de salinit® et dôhumidit® interm®diaires. La v®g®tation, 

dominée par l'Obione faux-pourpier (Halimione portulacoides), y est plus haute et plus dense 

que dans le bas schorre. Les mares de chasse présentes dans cette zone peuvent offrir un 

lieu de repos et dôalimentation pour les anatid®s, larid®s, limicoles et ard®id®s pouvant °tre 

perturbé lors de la saison cynégétique et des dérangements occasionn®s par lôentretien des 

huttes. 

Le haut schorre est la partie présentant le plus de diversité végétale (AAMP / PNM EPMO, 

2015). Il est compos® dôune v®g®tation plus haute, notamment les roseli¯res ¨ Scirpe maritime 

(Bolboschoenus maritimus) ou à Roseau commun (Phragmites australis), les prairies à Jonc 

de Gérard (Juncus gerardii), ou lôObione p®doncul®e (Halimione pedunculata), lôune des 

espèces les plus rares de France (AAMP / PNM EPMO, 2015).  Cette végétation offre des 

conditions de nidification optimales pour les passereaux, notamment les espèces inféodées 

aux milieux humides ou agricoles (MEIRLAND A. et al., 2016). 

Enfin, le banc de sable, nommé Pointe de Routhiauville, est une plate-forme sableuse de plus 

de  trois kilomètres allant du sud vers le nord. Cette langue de sable est essentiellement 

aliment®e par apport de s®diments marins ainsi que par lô®rosion des dunes de la rive nord 

de lôAuthie (DOBRONIAK C., 1999). Le banc de sable, qui, ¨ mar®e haute, reste partiellement 

®merg®, offre un reposoir pr®cieux ¨ la faune locale. Il est lôune des zones privil®gi®es pour le 

repos des laridés et des limicoles ainsi que les phoques. Cette zone abrite essentiellement 

des organismes marins, notamment des crustacés et des amphipodes. Ces petits invertébrés 

constituent une source de nourriture indispensable pour les oiseaux marins qui fréquentent la 

région (AAMP / PNM EPMO, 2015). 

 

2) Espaces naturels prot®g®s de la baie dôAuthie  

La baie d'Authie bénéficie de divers statuts de protection, de labels et d'inventaires qui 

témoignent de son importance écologique et de sa valeur environnementale remarquable.  
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a) Sites Natura 2000 

Lôensemble de lôestuaire est reconnu au sein du r®seau Natura 2000 (Figure 4), qui se d®cline 

sous deux formes principales : les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) et les Zones de 

Protection Spéciale (ZPS).  

Lôenti¯ret® de la baie est d®sign®e en Zone Sp®ciale de Conservation (ZSC) avec 3 sites 

distincts. Deux ZCS sont exclusivement marines : ZSC FR3102005 ñ Baie de Canche et 

couloir des trois estuaires ñ, ZSC FR2200346 ñ Estuaire et littoral picards (baies de Somme et 

dôAuthie) ñ.  Une ZSC concerne essentiellement lôarri¯re du littoral et le cordon dunaire au 

nord (ZSC FR3100482 ñDunes de lôAuthie et Molli¯res de Berckò). Les ZSC sont des sites 

reconnus pour la richesse des habitats dans le cadre du réseau Natura 2000 de l'Union 

européenne. Elles visent à maintenir ou rétablir un état de conservation favorable pour les 

habitats naturels et les espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire. 

Dôautre part, une partie de la baie dôAuthie sud est class®e en Zone de Protection Sp®ciale 

(ZPS), désignée en 2006. La ZPS FR2210068 "Estuaires Picards : Baie de Somme et 

dôAuthie" s'®tend sur 15 214 hectares dont 190 hectares sont compris sur le p®rim¯tre de la 

baie dôAuthie. Les ZPS, parties int®grantes du r®seau Natura 2000, sont sp®cialement 

conçues pour la conservation des oiseaux sauvages. Elles visent à assurer le maintien des 

espèces d'oiseaux en leur fournissant des habitats nécessaires pour le repos et l'alimentation. 

Les ZSC FR3102005, ZSC FR2200346 et ZPS 2210068 étant des sites Natura 2000 

majoritairement marins, ils sont ainsi g®r® par lôOFB / PNM EPMO.  



9 
 

 
Figure 3 : Zonage Natura 2000 en baie dôAuthie. 

b) Les inventaires ZNIEFF et ZICO 

L'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), 

lanc® en 1982 par le Minist¯re de lôEnvironnement a pour objectif d'identifier des secteurs 

écologiquement importants en France. Cet inventaire est un élément majeur de la politique 

de prise en compte de la nature car il doit impérativement être consulté pour tout projet 

dôam®nagement. Ils sont essentiels pour ®clairer les d®cisions d'am®nagement, mais ils 

n'empêchent pas nécessairement les activités destructrices si elles ne sont pas 

accompagnées de mesures législatives robustes. 

Les ZNIEFF de type I concernent les secteurs ayant un grand intérêt biologique et écologique. 

Elles s'étendent majoritairement sur des surfaces réduites et sont définies par la présence 

d'esp¯ces rares. Lôensemble de la baie dôAuthie est couvert par cet inventaire, soulignant la 

richesse biologique et écologique de cette zone (FR220004972 et FR310007240). 

Le sud de la baie est également classé en ZNIEFF de type II (FR220013894). Cette 

classification inclut des ensembles naturels cohérents et plus riches que les milieux 

environnants, r®sultant dôune approche globale du territoire qui met en avant la coh®rence 

®cologique et les liens fonctionnels ®troits entre les diff®rents habitats de la baie dôAuthie et 

ses alentours. 



10 
 

Lôestuaire et ses abords (dunes et bas-champs) sont également désignés comme une Zone 

Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) PE 10 : « Estuaires Picards : Baies de 

Somme et d'Authie » dans le cadre de la directive Oiseaux. Cet inventaire reconnaît le rôle 

crucial de la baie dans la préservation des populations aviaires, en soutenant notamment la 

désignation des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

 
Figure 4 : Zonage des labels ZNIEFF et ZICO en baie dôAuthie. 

c) Site Ramsar  

La convention des zones humides, également connue sous le nom de convention de Ramsar, 

a été adoptée en 1971 avec pour objectif principal de promouvoir l'utilisation durable des 

zones humides à l'échelle mondiale. Les sites Ramsar sont des zones humides d'importance 

internationale, reconnues pour leur valeur écologique, leur biodiversité exceptionnelle et les 

nombreux services écosystémiques qu'elles fournissent. En 1998, la partie sud de la baie 

dôAuthie a ®t® d®sign®e comme site Ramsar, t®moignant de son importance 

environnementale. La baie dôAuthie fait partie int®grante du site Ramsar de la ñBaie de 

Sommeò, (FR7200018) qui s'®tend sur une superficie de 19 090 hectares. 
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d) Réserve de chasse et de faune sauvage  

La réserve de Chasse Maritime Authie-Somme nommée Littoral Nord de la Somme a été 

cr®®e en 1973. Elle est d®limit®e au nord par lôaxe du chenal principal de lôAuthie jusquô¨ 3 

milles en mer, ¨ lôest par l'alignement de lôextr®mit® ouest de la mare de hutte de chasse dite 

« Canterelle » située sur la Pointe de Routhiauville avec le phare de Berck. Tout acte de 

chasse est interdit dans la r®serve (ROLET C., 2019). Lôacc¯s aux v®hicules ¨ moteur, 

lôintroduction dôesp¯ces domestiques, ainsi que lôexcavation ou le stockage de matériaux sont 

interdits, sauf dans le cadre des opérations de gestion et de protection des milieux naturels, 

de la faune et de la flore sauvage, ainsi que des travaux de défense contre la mer et de lutte 

contre les pollutions marines (Article IV, arrêté préfectoral de la Somme du 8/12/2005) 

(ROLET C., 2019). 

e) Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer dôOpale  

La baie d'Authie fait partie du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer dôOpale 

(g®r®e par lôOffice fran­ais de la biodiversit®). Cr®®e en 2012, cette aire marine prot®g®e 

couvre une vaste zone (2 300 km²) incluant plusieurs estuaires côtiers. En tant que Parc 

naturel marin, elle vise à préserver la biodiversité marine et côtière, à promouvoir des activités 

humaines respectueuses de l'environnement, et à sensibiliser le public à l'importance de la 

conservation marine. Les orientations de gestion du Parc naturel marin sont fixées par décret. 

Un plan de gestion dôune dur®e de 15 ans est ®tabli pour d®cliner ces orientations de gestion 

en objectifs. Plus dôinformations sur les objectifs du Parc : Plan de gestion |Parc naturel marin 

Estuaires picards et de la mer d'Opale (parc-marin-epmo.fr)  . 

f) Espaces protégés du Conservatoire du littoral 

En plus de sa vaste étendue marine, la baie d'Authie est entourée par des espaces naturels 

sensibles, acquis par le Conservatoire du littoral, un établissement public. Le Conservatoire 

joue un rôle crucial en tant que partenaire dans la protection de ces zones côtières. Lorsqu'il 

acquiert des terrains, ceux-ci deviennent inaliénables, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent plus être 

vendus ou exploités à d'autres fins que la conservation naturelle. Ainsi, ces terrains sont 

exclusivement destinés à préserver la nature et accueillir le public. En baie d'Authie, la gestion 

de ces espaces est partagée entre deux entités : le Syndicat Mixte Eden62, qui s'occupe des 

terrains situés au nord, et le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, 

responsable de ceux situés au sud. 

https://parc-marin-epmo.fr/editorial/plan-de-gestion
https://parc-marin-epmo.fr/editorial/plan-de-gestion


12 
 

Les inventaires et protections comme les sites Natura 2000, les ZNIEFF et les ZICO, bien que 

cruciales pour la reconnaissance et la conservation des habitats et des espèces, ne 

constituent pas des mesures de protection fortes. Elles reposent souvent sur des 

engagements volontaires et la coopération des acteurs locaux, plutôt que sur des 

réglementations strictes et contraignantes (sauf mesures réglementaires prévues dans le 

document dôobjectifs du site).  

 

B) Activités humaines et pressions sur les habitats et les 

espèces  

Les pressions sur les habitats et les espèces sont multiples et variées provenant de facteurs 

anthropiques et naturels. Ces pressions peuvent altérer ou dégrader les écosystèmes, 

réduisant ainsi la capacité des espèces à survivre et à se reproduire. Les pressions exercées 

sur les espèces sont souvent qualifiées de dérangements et définies selon TRIPLET P. et 

SCHRICKE V. (1998), comme « tout événement généré par l'activité humaine qui provoque 

une r®action de d®fense ou de fuite dôun animal, ou qui induit directement ou non, une 

augmentation des risques de mortalité pour les individus de la population considérée ou, en 

période de reproduction, une diminution du succès de reproduction ». 

L'objectif ici n'étant pas de dresser une liste exhaustive des pressions possibles, nous allons 

nous centrer essentiellement sur l'impact des activités humaines sur les espèces et leurs 

habitats.  

1) Les activités de loisirs : état des lieux et pressions engendrées sur les 

habitats et les espèces 

a) Description des activit®s de loisirs en baie dôAuthie  

Longtemps espace naturel utilisé pour quelques activités de loisirs historiques, comme la 

chasse maritime, la cueillette ou la p°che, la baie dôAuthie est aujourdôhui le lieu de 

nombreuses activités de loisirs qui se sont développées avec lôessor du  tourisme baln®aire 

(AAMP / PNM EPMO, 2015).  

Les ®tudes men®es sur les activit®s de loisirs en baie dôAuthie (EDEN62, COSSEMENT B., 

et al., 2019 ; AAMP / PNM EPMO, 2015 ; LE GUYADER D., 2018) ne donnent que peu 

dôinformations sur la fr®quentation r®elle de la baie et la localisation des activit®s. Lô®tude 
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conduite par le Syndicat mixte Eden62 en 2023 sur la fréquentation et les activités de loisirs 

en baie dôAuthie (TELLIER C., JUSTIN E., 2024) servira de r®f®rence pour pr®senter les 

activités en baie. Cette étude comprend 10 sessions de comptage, réparties sur une année. 

Pour chaque comptage, le dénombrement des activités de loisirs a été effectué pendant une 

heure par observation depuis un point fixe.   

Au total, 16 activit®s de loisirs ont ®t® recens®es au cours dôune ann®e. Elles comptent les 

activit®s de loisirs terrestres et a®riennes, aucune activit® de loisirs maritime nôayant ®t® 

recensée du fait de la méthode d'échantillonnage (réalisation des suivis à marée basse).  

 
Figure 5 : Nombre dôusagers recens®s par activit® lors du suivi de la fr®quentation. 

Lôactivit® de loisirs majoritairement observ®e est lôactivit® de promenade (Figure 5), qui, pour 

toutes dates confondues, représente 82% des activités de loisirs. Dans ces 82% sont compris, 

la promenade seule, la promenade avec chien en laisse, la promenade avec chien sans laisse 

et la promenade avec guide. 

Outre lôattrait grandissant des personnes pour les sports de nature, la baie dôAuthie a b®n®fici® 

de plusieurs am®nagements facilitant lôacc¯s ¨ la baie ces derni¯res ann®es. En effet, de 

nombreuses infrastructures dôaccueil du public ont ®t® r®habilit®es ou créées : le parking de 
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la Madelon, anciennement implanté sur le domaine public maritime a été reculé et réaménagé, 

de même pour le parking présent au bout de la rue Charles Delesalle. En fond de baie, une 

passerelle a été réalisée dans le secteur du Pont à Cailloux permettant aux usagers de 

traverser lôAuthie et ainsi relier le nord et le sud de la baie.  

Par ailleurs, des sentiers de randonnée se sont multipliés et des belvédères ont été construits 

offrant aux usagers la possibilit® de d®couvrir les paysages et la biodiversit® en baie dôAuthie 

(Figure 6). 

 
Figure 6 : Sentiers balis®s et am®nagements pour lôaccueil du public en baie dôAuthie. 

Bien que lôactivit® de promenade soit majoritaire, il faut noter une proportion importante de 

cavaliers sur le site. Deux centres équestres sont implantés à proximité immédiate, permettant 

ainsi aux cavaliers de b®n®ficier dôun acc¯s direct ¨ la baie (Figure 7). 
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Figure 7 : Sentiers ®questres balis®s en baie dôAuthie. 

Il faut souligner aussi que certaines activités sont saisonnières, telles que la chasse ou la 

cueillette qui d®pendent des dates dôouverture. Dôautres activit®s sont particuli¯rement 

dépendantes des conditions météorologiques, notamment les activités aériennes.  

Cette ®tude a par ailleurs permis de mettre en lumi¯re que la baie dôAuthie est un site naturel 

fr®quent® tout au long de lôann®e (Figure 8). Bien que le pic de fréquentation ait été atteint 

lors de la saison estivale, durant la période de vacances scolaires, le site demeure largement 

fréquenté hors période de vacances et hors week-ends. Le principal paramètre influant sur la 

fréquentation semble être lié aux conditions météorologiques. En période printanière et 

estivale, le site connaît une fréquentation importante. Une baisse progressive a ensuite été 

constatée entre les périodes automnale et hivernale. 
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Figure 8 : Fr®quentation totale de la baie dôAuthie par date (TELLIER C., JUSTIN E., 2024). 

Dôun point de vue spatial, un maillage cartographique a permis de d®limiter les zones de 

prospection, offrant une vue d'ensemble de la répartition des activités.  La fréquentation de la 

baie n'est pas homogène : certaines zones sont très utilisées pour les activités de loisirs tandis 

que d'autres ne sont pas du tout fréquentées. Ces variations peuvent s'expliquer en grande 

partie par les contraintes physiques du site. En effet, certaines zones de la baie sont 

particuli¯rement difficiles dôacc¯s. Des secteurs requièrent de parcourir de longues distances 

ou présentent des obstacles physiques tels que la végétation dense ou la présence de 

vasi¯res. Côest notamment le cas pour la zone au nord de la Pointe de Routhiauville et les 

zones proches du chenal de lôAuthie où aucune activité de loisirs n'a été enregistrée. Les prés 

sal®s, lorsquôils sont ®loign®s de zones dôacc¯s ¨ la baie, sont aussi peu fr®quent®s. Ils sont 

majoritairement utilisés pour des activités de loisirs telles que la chasse et la cueillette. À 

lôinverse, certaines zones de la baie attirent un grand nombre de visiteurs. La zone de lôAnse 

des sternes, la sortie de la rue Charles Delesalle, lôentr®e sud de la baie et la zone du Bois 

des Sapins sont très fréquentées, probablement en raison de la présence de sentiers et 

d'aménagements facilitant leur accessibilité. Ces zones constituent des points d'accès 

privilégiés à la baie (Figure 6).  
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b)  Pressions et impacts engendrés par les activités de loisirs sur les habitats et les 

espèces  

La fréquentation humaine, en particulier dans les zones où elle est élevée, peut entraîner des 

perturbations significatives pour les espèces locales et la destruction de leurs habitats. 

La dégradation physique du milieu naturel en baie d'Authie est une conséquence directe et 

visible de la fréquentation humaine. Le piétinement répété par les visiteurs endommage la 

végétation et compacte les sols (BLANDIN P., et al., 1982). Ce piétinement peut mener à la 

disparition totale de la végétation, laissant les sols à nu.  

En baie dôAuthie, la prolif®ration de sentiers non balis®s est significative, souvent caus®e par 

une surfr®quentation de certains secteurs et par l'entretien des sentiers pour lôactivit® 

cynégétique. Ce chevelu de sentiers est représenté sous la carte ci-dessous (Figure 9) qui 

met en ®vidence lôensemble des sentiers non balis®s en baie dôAuthie. Ainsi, les v®g®tations 

les plus impactées par la multiplication de sentiers, notamment en raison de la mise à nu des 

sols, comprennent des espèces végétales rares et précieuses telles que le Lilas de mer 

(Limonium vulgare) et lôObione faux-pourpier (Halimione portulacoides) (Figure 2). Ces 

plantes sont d'une importance écologique significative et font partie des enjeux majeurs de 

conservation du plan de gestion du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer 

dôOpale (AAMP / PNM EPMO, 2015). 
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Figure 9 : Sentiers non balis®s dans les pr®s sal®s de la baie dôAuthie. 

Outre la dégradation du milieu causée par le piétinement, l'entretien des abords des huttes de 

chasse modifie la composition végétale et la structure de l'habitat. En effet, le fauchage aux 

abords des huttes est quasiment systématique car il améliore les conditions de visibilité et 

rend la zone plus attractive pour les limicoles et les anatidés. Bien que cette pratique soit 

profitable pour les espèces floristiques d'intérêt patrimonial (BLONDEL C. et al., 2022), celle-

ci engendre des modifications de lôhabitat. Les changements de cortèges de végétations sont 

particulièrement impactants pour les huttes présentes dans les roselières, favorables à 

lôaccueil dôoiseaux paludicoles dôint®r°t patrimonial, dont certains ont un statut menac® avec 

une population en déclin (Conseil de gestion PNM-EMPO du 22/02/2024, Délibération 

n°2024-CG-04).  

Indépendamment de la modification de leurs habitats, la fréquentation perturbe également le 

comportement des oiseaux. Lôavifaune est particuli¯rement sensible aux d®rangements 

provoqués par les activités de loisirs. L'interaction avec une activité de loisirs va générer un 

stress chez les individus. Lôapparition dôun ®tat de stress chez lôoiseau va engendrer des 

modifications physiologiques (augmentation du rythme cardiaque, changements hormonaux, 

augmentation de la température), qui vont conduire à une perte dô®nergie chez lôanimal.  (LE 

CORRE N., 2009). 
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Chez les oiseaux, le dérangement va provoquer une r®action dô®vitement ou de fuite 

(TRIPLET P., 2009) de leurs sites de repos, d'alimentation ou de nidification. La réaction 

dô®vitement est due ¨ un d®rangement dit passif : une activit® de loisirs est r®alis®e dans une 

zone favorable à lôaccueil des oiseaux, mais la pr®sence de lôactivit® oblige lôanimal ¨ choisir 

une autre zone pouvant être moins intéressante. La fuite est, elle, une réponse à un 

dérangement dit actif, dû à une interaction directe entre un oiseau et une activité qui le 

contraint ¨ se d®placer (TRIPLET P., 2009). Cette fuite, induisant une perte dô®nergie, peut 

avoir des conséquences néfastes sur la condition physique des oiseaux.  

Il faut aussi noter que lôimpact du d®rangement varie aussi en fonction des esp¯ces et de la 

saison. En période hivernale, la dépense d'énergie chez les oiseaux est plus importante. En 

effet, du fait des conditions climatiques difficiles (froid, précipitations, vent), les oiseaux doivent 

dépenser plus d'énergie pour maintenir leur température corporelle (TAMISIER A., et al., 

2003). A cette variable, sôajoute la moindre quantit® de nourriture disponible et donc une 

source dô®nergie moins abondante. Tout d®rangement supplémentaire intensifie donc cette 

pression, forçant les oiseaux à dépenser une énergie précieuse qu'ils ne peuvent pas 

facilement remplacer (TAMISIER A., et al., 2003). En période de migration, les oiseaux 

dépensent une grande quantité d'énergie lors de vols prolongés sur de longues distances. 

Avant leur migration, ils accumulent des graisses nécessaires à leur voyage. La perte 

dô®nergie li®e aux d®rangements est donc particuli¯rement impactante lors des périodes 

migratoires (PAILLET J., 2012 ; TAMISIER A., et al., 2003). En période de reproduction, le 

dérangement peut avoir un effet physiologique direct. En effet, le stress causé par des 

perturbations fréquentes au cours de cette période réduit le taux reproductif des oiseaux (LE 

CORRE N., 2009). Ce stress affecte plus particulièrement les jeunes individus plus fragiles 

(LE CORRE N., 2009).  

Par ailleurs, outre les modifications physiologiques, les perturbations peuvent inciter les 

oiseaux ¨ abandonner leur nid, rendant ainsi les îufs et les oisillons vuln®rables aux 

prédateurs et aux conditions climatiques.  De plus, les oiseaux dérangés passent moins de 

temps à surveiller les prédateurs, ce qui augmente le risque de prédation (PAILLET J., 2012).  

Enfin, les activités humaines peuvent avoir un impact direct sur les oiseaux, allant jusqu'à 

entraîner leur mort. Cette situation est particulièrement préoccupante pour les espèces 

nicheuses au sol, comme le Gravelot à collier interrompu, directement menacées par le 

pi®tinement humain. Le passage r®p®t® des visiteurs peut d®truire leurs nids, ®craser les îufs 

ou les poussins, et forcer les adultes à abandonner leur site de nidification, compromettant 

ainsi leur reproduction et leur survie.  La présence de chiens non tenus en laisse est 
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particulièrement néfaste en période de reproduction, car les jeunes oiseaux deviennent des 

proies faciles.  

Les mammif¯res marins pr®sents en baie dôAuthie peuvent aussi °tre impact®s par les 

activités de loisirs. Les phoques gris et veaux marins sont particulièrement sensibles aux 

dérangements. Installés sur les bancs de sable pour le repos, une mise ¨ lôeau forc®e, 

notamment celle des nouveau-nés ou des individus les plus fragiles, peut causer le décès de 

lôanimal (AAMP / PNM EPMO, 2015).  

2) Les aménagements en baie : état des lieux et pressions sur les habitats 

et les espèces 

Ind®pendamment des pressions exerc®es (d®rangement, perte dôhabitaté) par la 

fréquentation du public et les activités de loisirs, de nombreux aménagements ont été réalisés 

en baie, ce qui accentue les pressions sur les habitats et les espèces. 

a) Les am®nagements en baie dôAuthie  

La baie dôAuthie ®tant sujette ¨ une ®rosion importante au nord du fait de sa dynamique 

naturelle, de nombreux aménagements ont été réalisés.  

Historiquement, des digues ont été érigées pour gagner des surfaces agricoles sur la mer 

(polders) ou pour protéger les biens et les personnes (Figure 10).  
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Figure 10 : Les am®nagements c¹tiers historiques en baie dôAuthie. 

Bien que la pratique historique de gagner des terres sur la mer ait récemment pris une 

tournure inverse, la tempête Xynthia, qui a sévèrement frappé les côtes françaises en 2010, 

a fortement sensibilisé la population et les autorités aux dangers posés par le changement 

climatique (CHAUVEAU E., et al., 2011). En conséquence, Xynthia a stimulé des discussions 

et des actions pour renforcer les mesures de protection, améliorer la planification urbaine et 

adopter des politiques plus résilientes face aux défis environnementaux futurs (ROCLE N., 

2019). Depuis 2011, les communautés de communes ont repris les compétences en matière 

de gestion des risques, au travers du Programme dôAction de Pr®vention des Inondations 

(PAPI). 

En baie dôAuthie, le transfert de comp®tences a conduit ¨ la mise en place de divers 

am®nagements visant ¨ contrer lô®rosion, en particulier sur les secteurs du Bois des Sapins 

et de l'Anse des sternes.  

Ces zones ont fait l'objet de plusieurs interventions entre 2011 et 2020. Pour le secteur du 

Bois des Sapins, des rechargements de sable ont été effectués afin de renforcer le cordon 

dunaire. En tout, environ 70 000 m³ de sable ont été apportés entre ces deux dates. Pour 

stabiliser le sable, des filets en coco ont été installés à plusieurs reprises ainsi que des filets 
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expérimentaux S-Ables. De plus, 500 big-bags ont été positionnés pour tenter de renforcer le 

cordon dunaire. En parallèle, les enrochements de l'Anse des sternes ont été réhabilités en 

2019.  

Cependant, face ¨ lôefficacit® limit®e de ces mesures et au besoin de prot®ger les biens et les 

personnes, des travaux dôurgence ont ®t® lanc®s en 2019. Ces travaux avaient pour objectif 

de renforcer le cordon dunaire du Bois des Sapins et ainsi diminuer lô®rosion de la zone. 

Environ 350 000 m³ de sable ont été déposés au Bois des Sapins. Pour garantir ce 

rechargement et assurer le passage des engins pour lôextraction de sable sur la Pointe de 

Routhiauville, lôassise digue Barrois, ®rig®e en 1865, a ®t® complétée par la pose 

dôenrochements et renforc®e par un apport de sable. Parall¯lement, une tentative de d®viation 

de lôAuthie en creusant une tranch®e ¨ travers le poulier ¨ ®t® effectu®e. Le creusement 

insuffisant nôa pas permis de rediriger le fleuve. Le passage des engins en aval de la digue 

Barrois est rest® impossible. Les engins ont donc travers® lôAuthie au niveau du Bois des 

Sapins en pr®levant le sable situ® en face. Une ouverture (un gu®) a ®t® maintenue ¨ lôest du 

poulier afin de garantir le passage des bateaux et des espèces de poissons migrateurs. Pour 

s®curiser le sable sur place, des ®pis d®flecteurs de courant ont ®t® install®s de part et dôautre 

du Bois des Sapins. En 2022, 35 000 m³ de sable ont été déposés à nouveau pour tenter de 

maintenir la dune. 

  
Figure 11 : Les am®nagements c¹tiers historiques en baie dôAuthie. 
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Actuellement, en d®pit des nombreux am®nagements r®alis®s pour lutter contre lô®rosion en 

baie dôAuthie, le ph®nom¯ne continue d'affecter le Bois des Sapins de mani¯re significative. 

Les rechargements de sable et les dispositifs de stabilisation, tels que les big-bags installés, 

montrent des signes d'usure et ne parviennent pas ¨ stopper efficacement lô®rosion.  

b) Pressions et impacts engendrés par les aménagements sur les milieux et les 

espèces  

Les aménagements côtiers réalisés dans la baie d'Authie ont été entrepris dans un contexte 

d'urgence, sans qu'une étude d'impact environnemental préalable n'ait été menée. L'absence 

de cette analyse rend difficile l'évaluation précise des conséquences écologiques de ces 

interventions. Cette lacune complique non seulement l'appréciation des effets immédiats, 

mais aussi la compréhension des impacts à long terme sur les habitats et les espèces locales. 

ê ce jour, les observations en baie dôAuthie reposent uniquement sur des constats de terrain, 

sans étude pour les appuyer. Il est observé depuis plusieurs années que le niveau 

topographique en amont de la digue Barrois tend à s'élever, créant des langues de sable dans 

le lit de lôAuthie. Par ailleurs, au niveau du coude du polder de Groffliers, l'Authie semble d®vier 

progressivement son cours vers lôest. Toutefois, ces observations ne sont pas corrobor®es 

par des analyses ou des études approfondies, ce qui limite leur portée et leur interprétation. 

Les constats de terrain, bien que informatifs, restent insuffisants pour appréhender pleinement 

les effets de ces interventions.  

Outre ces observations, des ®tudes men®es par le Groupe dô£tudes des Milieux Estuariens 

et Littoraux (ROCROY M., 2018 ; ROCROY M., 2022) ont révélé un appauvrissement des 

gisements de coques, auparavant pr®sents en amont et en aval de lôAuthie. Toutefois, aucun 

lien direct nôest av®r® entre la perte du gisement et la construction de la digue Barrois du fait 

de l'absence de suivis en principe réalisés en amont / pendant /après travaux dans le cadre 

dôautorisations classiques pour ce type de travaux. Ces esp¯ces benthiques constituent une 

ressource alimentaire essentielle pour les oiseaux marins et côtiers, et leur raréfaction pourrait 

entraîner des perturbations tout au long de la chaîne trophique. 
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IV) Matériel et méthode 

A)  Protocoles de suivis  

Pour ®tudier lôutilisation de la baie par lôavifaune et les facteurs influen­ant cette utilisation, 

deux protocoles de suivis ont été créés.  

La nécessité de mettre en place deux protocoles distincts a été motivée par les contraintes 

g®ographiques du site et lô®tendue de la zone ¨ prospecter. Lôun des protocoles vise ¨ suivre 

les esp¯ces aviaires dans les pr®s sal®s, et lôautre sur les vasi¯res et bancs de sable. 

Une application issue de la base de données SiRF a été conçue spécifiquement pour la mise 

en îuvre des protocoles. 

1) Suivi de lôavifaune fr®quentant les pr®s sal®s  

Pour les prés salés, la m®thode sôinspire de plusieurs ®tudes notamment :  

- Les Oiseaux nicheurs des schorres des estuaires de la Somme et de lôAuthie 

(MEIRLAND A., et al., 2016) ;  

- A unified strategy for monitoring changes in abundance of birds associated with North 

American tidal marshes (CONWAY C.J., DROEGE S., 2006) ;  

- Strat®gie dôactions limicoles nicheurs des hauts de plages. Fa­ade Manche ï Mer du 

Nord ; bilan de lôann®e 2021 (POTET E., et al., 2021).  

Dans le but de prospecter lôensemble de la zone de pr®s sal®s, couverte dôune v®g®tation 

dense, les suivis ont ®t® effectu®s sous forme de parcours permettant dôestimer les effectifs 

et la r®partition des populations dôoiseaux. La surface couverte par des pr®s sal®s, dôune 

®tendue dôenviron 500 hectares, a ®t® d®coup®e en quatre zones. Ces zones ont ®t® d®finies 

selon le temps de prospection et les chemins empruntables par les observateurs.  

Ainsi, huit personnes sont mobilisées pour chaque suivi, quatre observateurs et quatre 

scribes. Les suivis ont ®t® effectu®s deux fois par mois, tout au long de lôann®e, lors des faibles 

coefficients de marée (cf. section IV-A-3). 
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Autant que possible, les dates de suivis ont été sélectionnées de manière à prendre en 

considération plusieurs critères (CALOIN F., 2014) : 

- Critères environnementaux : d®finis selon lôaube et la m®t®o. Dans la mesure du 

possible, les prospections ne devront pas être réalisées lors de conditions pluvieuses, 

de brouillard ou avec des vents excédant 5 Beaufort. 

- Périodes de forte présence aviaire : définies selon les périodes de forts mouvements 

migratoires et les périodes de vagues de froid.  

La délimitation des secteurs du protocole est un échantillonnage par plans quadrillés (OFB, 

s.d.). La zone dô®tude est ainsi compos®e de 130 mailles de 250 m¯tres de c¹t®, couvrant 

une surface totale de 560 ha (Figure 12). 

 
Figure 12 : P®rim¯tre dô®tude et maillage des milieux de pr®s sal®s. 

La zone de prés salés est divisée en quatre zones de prospection (Figure 12). Lors de chaque 

suivi, les observateurs réalisent un transect aléatoirement et prospectent chacune des mailles 

composant leur secteur. 

Au cours des suivis, les observateurs se d®placent lentement sur lôensemble de la surface 

quadrill®e. Toutes les esp¯ces dôoiseaux sont not®es et report®es sur lôapplication ñBaie 
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dôAuthieò (Figure 13).  Le suivi d®bute ¨ lôaube et se termine, dans la mesure du possible, 

quatre heures après le début de la prospection. Durant la période de chasse, le début des 

suivis est d®cal® deux heures apr¯s lôaube pour des raisons de s®curit® des observateurs 

ainsi que pour éviter les dérangements. 

 

Figure 13 : Capture dô®cran de lôapplication ñBaie dôAuthie - Pr®s sal®sò. 

Pour réaliser le comptage des effectifs, les observateurs rassemblent les observations par 

groupes. Un groupe est défini comme un ou plusieurs individus de la même espèce, répartis 

sur la m°me maille et ayant le m°me comportement. Pour chaque groupe dôoiseaux, les 

variables suivantes doivent impérativement être notées : 

- Lôeffectif : doit être estimé le plus précisément possible ;          

- Lôesp¯ce : chaque groupe dôindividus doit °tre identifi® le plus finement possible, dans 

lôid®al ¨ lôesp¯ce. N®anmoins, si lôidentification nôest pas certaine, il faut identifier au 

niveau taxonomique sup®rieur et ne pas risquer une erreur dôidentification ; 

- Le comportement : 1) transit ; 2) stationnaire ; 3) alimentation. En période de 

reproduction, un code reproducteur doit être noté en se référant à la liste des 

comportements de reproduction observables (ISSA, 2009);              

- Lôheure dôobservation. 
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Des recommandations ont été émises à l'attention des observateurs, en particulier concernant 

les dérangements et les doublons lors des comptages : 

Une attention particulière doit être portée au dérangement induit par les observateurs eux-

mêmes, lors du cheminement, sur les espèces qui y sont sensibles (limicoles, anatidés, 

ard®id®sé). Si la prospection dôune maille induit un d®rangement trop important de trop 

nombreux individus, lôobservateur ne doit pas prospecter cette maille et imp®rativement 

lôindiquer sur le bordereau ou lôapplication d®di®s. De plus, lors de la p®riode de reproduction, 

lôobservateur se doit dô°tre vigilant quant aux mouvements dôenvol des passereaux ainsi 

quôaux comportements indiquant la probabilit® dôun nid (il sôagit bien s¾r dô®viter tout risque 

de piétinement).  

Par ailleurs, il appartient ¨ lôobservateur de juger si deux observations sont ¨ attribuer au 

même individu ou à deux individus différents. Une colonne est incluse dans le bordereau pour 

marquer une observation que lôon pense °tre un doublon. 

2) Suivi de lôavifaune fr®quentant les vasi¯res et les bancs de sable  

Le protocole sôinspire de trois publications, ¨ savoir :  

- Les limicoles hivernants du littoral Nord et Pas-de-Calais : vers une typologie 

dôoccupation de lôespace en lien avec les ressources alimentaires (ROLET C., et al., 

2014) 

- Evaluation des interactions des activit®s de loisirs avec lôavifaune sur la partie maritime 

de la Réserve Naturelle de la Baie de Canche (CALOIN F., 2014) 

- Programme MEGASCOPE, protocole dôobservation de la m®gafaune marine depuis 

les campagnes halieutiques (DOREMUS G., et al., 2022).  

La zone étudiée comprend 197 mailles de 250 mètres de côté, soit une superficie de 1070 

hectares (Figure 14). 
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Figure 14 : Points dôobservations et maillage des milieux de vasi¯res et bancs de sable. 

Chaque suivi dure trois heures et est composé de deux réplicas (Figure 15). Chaque réplica 

dure une heure et demie et est divisé en deux sous-parties complémentaires : 

- 60 minutes consacr®es ¨ lôestimation de lôeffectif et ¨ lôobservation du comportement 

des oiseaux ; 

- 30 minutes consacrées à l'observation des dérangements potentiels provoqués par 

les activités humaines.  

 

Figure 15 : Réplicas de la méthode suivi des vasières et bancs de sable. 

Il a ®t® r®alis® par douze observateurs, une ¨ trois fois par mois, tout au long de lôann®e (20 

sessions). Les suivis sont réalisés trois heures avant la marée basse, uniquement lors des 
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mar®es ¨ faible coefficient (inf®rieur ¨ 70) afin de permettre lôidentification des esp¯ces par 

les observateurs. Le choix a été fait de ne suivre que la répartition des oiseaux à marée basse, 

les reposoirs de mar®e haute en baie dôAuthie ®tant mieux connus. De plus, des données sur 

les reposoirs de mar®e haute seront collect®es prochainement en baie dôAuthie dans le cadre 

du protocole Réserves Naturelles de France (RNF). Comme pour le protocole de suivi des 

prés salés, les dates de suivis ont été sélectionn®es, lorsque côest possible, en fonction de 

plusieurs critères (CALOIN, 2014) : 

- Critères environnementaux : définis selon les heures des marées basses par rapport 

¨ lôaube et la m®t®o. Dans la mesure du possible, les prospections ne devront pas °tre 

réalisées dans des conditions pluvieuses, de brouillard ou avec des vents excédant 5 

Beaufort. 

- Périodes de fortes et de faibles activités humaines : définies selon les périodes 

touristiques (avril à octobre), les périodes de loisirs, les périodes de vacances 

scolaires, les week-ends, les jours fériés, les ponts et les heures de la journée. 

- Périodes de forte présence aviaire : définies selon les périodes de forts mouvements 

migratoires et les périodes de vagues de froid.  

a) Estimation de lôeffectif et observation du comportement           

Pour réaliser le comptage des effectifs, les observateurs rassemblent les observations par 

groupes. Un groupe est défini comme un ou plusieurs individus de la même espèce, répartis 

sur la m°me maille et ayant le m°me comportement. Pour chaque groupe dôoiseaux, les 

variables suivantes doivent impérativement être notées : 

ǒ Lôeffectif : le nombre dôoiseaux doit être estimé le plus précisément possible ;      

  

ǒ Lôesp¯ce : chaque groupe dôindividus doit °tre identifi® le plus finement possible, dans 

lôid®al ¨ lôesp¯ce (Annexe 3). N®anmoins, si lôidentification nôest pas certaine, il faut 

identifier au niveau taxonomique sup®rieur et ne pas risquer une erreur dôidentification 

; 

ǒ Le comportement : seuls sont pris en compte les individus en repos, en alimentation 

et en reproduction (Annexe 1). Les individus en transit ne doivent pas être estimés. 

Par conséquent, seuls les individus posés doivent être comptabilisés (quelques 

exceptions avec les espèces chassant en vol comme les sternes ou les rapaces ; ne 

pas omettre les individus en reposoir et en chasse sur lôeau comme les go®lands ou 

les cormorans) ;   
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ǒ La distance : la distance entre le point dôobservation et le groupe dôoiseaux observ®, 

est mesur®e ¨ lôaide dôun t®l®m¯tre de marque LEICA Rangemaster CRF 2800.COM. 

Si le groupe est composé de plusieurs individus, le point médian au centre du groupe 

est pris ;         

ǒ Lôangle : calcul® par rapport au nord, il est relev® ¨ lôaide dôune rose des vents et 

dôune boussole, il doit °tre not® au degr® pr¯s. Si le groupe est compos® de plusieurs 

individus, prendre le point médian au centre du groupe.  

Toutes ces donn®es sont saisies au moyen de lôapplication ñBaie dôAuthieò, d®velopp®e par 

lô®quipe SiRF (Figure 16) du GON. Le renseignement de lôangle et de la distance dans 

lôapplication permet de calculer automatiquement la position GPS des observations de terrain. 

 

Figure 16 : Capture dô®cran de lôapplication ñBaie dôAuthie - Vasi¯res et bancs de sableò. 

b) Dérangements engendrés par les activités humaines  

Cette partie du protocole a pour objectif de qualifier et quantifier les activités humaines en 

interaction avec les esp¯ces aviaires peuplant la baie dôAuthie au cours des diff®rentes 

saisons. Chaque d®rangement dôun groupe a ®t® consid®r® comme une nouvelle 

observation. Un certain nombre de variables a été pris en compte pour chaque dérangement 

: 

ǒ Nature du dérangement : activit® humaine ¨ lôorigine du d®rangement (v®lo, kayak, 

promeneur, chiené) ; 
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ǒ Nombre dôusagers : nombre de personnes participant ¨ lôactivit® ayant provoqu® le 

dérangement ; 

ǒ Lôeffectif : le nombre dôoiseaux dérangés a été estimé le plus précisément possible ; 

ǒ Lôesp¯ce : chaque groupe dôindividus a ®t® identifi® le plus finement possible, dans 

lôid®al, ¨ lôesp¯ce. N®anmoins, si lôidentification nôest pas certaine, il a ®t® identifi® au 

niveau taxonomique supérieur pour ne pas risquer une erreur d'identification ; 

ǒ La distance : distance entre le point dôobservation et le groupe dôoiseaux observ®, 

mesur® ¨ lôaide dôun t®l®m¯tre ; 

ǒ Lôangle : calcul® par rapport au nord, lôangle est relev® au degr® pr¯s ¨ lôaide dôune 

rose des vents et dôune boussole ; 

ǒ La distance de réaction : distance minimale ¨ partir de laquelle un oiseau sôenfuit 

lorsquôune source de d®rangement ou de menace se rapproche de lui (TRIPLET P., 

et al., 2007). Elle est estimée selon cinq classes distinctes : 

- très proche : 0 à 50 m ; 

- proche : 50 à 100 m ; 

- médium : 100 à 150 m ; 

- loin : 150 à 300 m ; 

- très loin : supérieur à 300m. 

 

3) Fréquence et calendrier des suivis 

a) Fréquence des suivis 

Pour les mailles des prés salés, vingt passages ont été réalisés par maille. Pour les vasières 

et bancs de sable, ce sont quarante suivis qui ont été réalisés, vingt par réplica. Pour les 

mailles communes aux deux protocoles, il a été considéré que soixante passages avaient été 

effectués. 

b) Calendrier 

En tenant compte des différentes contraintes prises en compte dans le cadre des protocoles 

de suivis, le calendrier suivant a été respecté. 
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B) Méthode de hiérarchisation des espèces  

Il s'agit ici de synth®tiser et d'analyser lôinformation scientifique disponible pour hi®rarchiser 

les esp¯ces ¨ enjeux en baie dôAuthie.  

La d®marche m®thodologique sôinspire de celle r®alis®e par LEGRIS, S. & LEGROUX, N. (2019) 

qui repose sur deux méthodes :  

- La premi¯re est lôidentification et la priorisation de la responsabilité de chaque sous-

région marine pour les enjeux ornithologiques, méthode nationale élaborée par 

lôAgence Fran­aise pour la Biodiversit® et valid®e par le Groupement dôint®r°t 

scientifique des oiseaux marins (TOISON V., 2020); 

- La seconde a ®t® r®alis®e ¨ lô®chelle r®gionale et ®labor®e par le Service du Patrimoine 

Naturel du Mus®um National dôHistoire Naturelle (MNHN) (BARNEIX M., GIGOT G., 

2013).  

Cette méthode (LEGRIS, S., LEGROUX, N., 2019) sôappuie sur deux indices se rapportant lôun 

¨ la vuln®rabilit® dôune esp¯ce, et lôautre ¨ la repr®sentativit® dôun territoire donn® (ici, la baie 

dôAuthie) pour la conservation de cette m°me esp¯ce. 

Ces indices sont tous deux élaborés selon un système à cinq classes (BARNEIX M., GIGOT G., 

2013) et sont ensuite croisés de manière à obtenir un score déterminant, pour chaque espèce, 

son niveau dôenjeu de conservation ¨ lô®chelle de la baie dôAuthie. 

1) Indice de vulnérabilité (IV) 

Lôindice de vuln®rabilit® prend en compte le statut de menace de chaque esp¯ce au niveau 

régional et le statut à une échelle supérieure (nationale ou mondiale). Le niveau de menace 

de lôesp¯ce ¨ ces deux ®chelles d®termine son niveau de vulnérabilité (Tableau 1 et 2). 

Tableau 1 : Grille de d®termination de lôindice de vuln®rabilit® (croisement de la liste rouge r®gionale avec une 

liste rouge supérieure). 
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Tableau 2 : Description de lôindice de vuln®rabilit®. 

 

LôIV a ®t® d®termin® pour chaque phase du cycle biologique des esp¯ces consid®r®es, ¨ 

savoir la nidification, la migration et lôhivernage : 

Oiseaux nicheurs : 

- Liste rouge mondiale des oiseaux (INPN., s.d.) ; 

- Liste rouge européenne des oiseaux (INPN., s.d.) ; 

- Liste rouge nationale des oiseaux nicheurs (UICN FRANCE et al., 2011 ; UICN 

FRANCE et al., 2016) ; 

- Liste rouge régionale Haut-de-France (GON, Picardie Nature, 2024) 

Oiseaux hivernants : 

- Liste rouge mondiale des oiseaux nicheurs (INPN., s.d.) ; 

- Liste rouge européenne des oiseaux nicheurs (INPN., s.d.) ; 

- Liste rouge nationale des oiseaux hivernants (UICN FRANCE et al., 2016) 

Oiseaux migrateurs : 

- Liste rouge mondiale des oiseaux nicheurs (INPN., s.d.) ; 

- Liste rouge européenne des oiseaux nicheurs (INPN., s.d.) ; 

- Liste rouge nationale des oiseaux de passage (UICN FRANCE et al., 2016) 

NB : Pour la migration et lôhivernage, ne disposant pas de statut de menace ¨ lô®chelle 

régionale, nous avons considéré, pour ce critère, le niveau de menace au niveau national. 

Pour l'ensemble des cycles de vie, nous avons consid®r®, pour le statut de menace ¨ lô®chelle 

supérieure, la catégorie de menace la plus élevée entre les listes rouges européenne et 

mondiale. 



36 
 

2) Indice de représentativité (IR) 

LôIndice de repr®sentativit® (IR) a été déterminé pour chaque phase du cycle biologique : la 

nidification, la migration et lôhivernage. En fonction des connaissances scientifiques 

disponibles, deux méthodes de calcul ont été utilisées. 

Pour la premi¯re m®thode, ®tablie pour les phases de nidification et dôhivernage, lôIR repose 

sur lôassociation de deux valeurs :  

- la population pr®sente en baie dôAuthie par rapport ¨ celle des Hauts-de-France 

(Tableau 3), permettant dô®tablir lôindice 1, 

- la population des Hauts-de-France par rapport à la population nationale (Tableau 4), 

permettant dô®tablir lôindice 2. 

Les indices 1 et 2 sont établis selon un système à cinq classes (Tableaux 3 et 4). 

Tableau 3 : D®finition de lôindice 1 de lôIR. 

 

Tableau 4 : D®finition de lôindice 2 de lôIR. 

 
 

Le croisement de ces deux indices (Tableau 5) permet de d®terminer lôIR. 
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Tableau 5 : Grille de d®termination de lôIR pour les p®riodes de nidification et dôhivernage. 

Pour la seconde m®thode, ®tablie pour la migration, lôIR repose uniquement sur la proportion 

de la population europ®enne pr®sente en baie dôAuthie. 

Pour un traitement homog¯ne des r®sultats, ce pourcentage a fait lôobjet dôune discr®tisation 

par la méthode des quantiles (« effectifs égaux ») afin dôobtenir cinq classes ayant le m°me 

nombre de données, auxquelles a été affecté un indice de représentativité (Tableau 6). 

Tableau 6 : D®finition de lôindice de repr®sentativit® pour la phase de migration. 

 

Lôeffectif retenu pour chaque partie du cycle de vie est le suivant : 

ǒ Pour lôhivernage : effectif maximal observ® lors du mois de janvier (LPO, 2010). Comme 

précisé dans le protocole (WILLIAMS, G., LEGROUX, N., 2023), seuls les individus en 

halte ont été comptabilisés. 

ǒ Pour la migration (halte migratoire) : effectif maximal observé en baie tout au long de 

lôann®e. Comme pr®cis® dans le protocole, seuls les individus en halte ont été 

comptabilisés lors des suivis. 

ǒ Pour la nidification : deux listes ¨ enjeu ont ®t® produites, lôune sur les oiseaux nicheurs 

en baie (code reproducteur), la seconde sur les oiseaux utilisant la baie pendant la 

p®riode de reproduction mais non nicheur sur le site dô®tude. 

Lôeffectif retenu au niveau national, europ®en et des Hauts-de-France est issu de la littérature 

:  
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- Hauts-de-France : atlas des oiseaux nicheurs du Nord-Pas-de-Calais (BEAUDOUIN C., et al., 

2019) ; Wetlands international région (GON [coord.]). 

- France : atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (ISSA, N., MULLER, Y., 2015). ; 

Wetlands international (SCHMALTZ, L., 2020 ; BIRDLIFE INTERNATIONAL, 2021). 

- Européen : atlas des oiseaux nicheurs européens (INPN., s.d.) 

3) Détermination des enjeux  

La note globale (Tableau 7 et 8) permet dôidentifier le niveau dôenjeux par esp¯ce en croisant 

les indices de représentativité (IR) et de vulnérabilité (IV). La note maximale est 25, pour une 

esp¯ce ¨ mauvais ®tat de conservation (IV fort) et pour laquelle la baie dôAuthie est un site 

majeur (IR fort). 

Tableau 7 : Grille de détermination de la note globale. 

 

Tableau 8 : Description de lôenjeu en fonction de la note globale. 
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C) Analyses statistiques et cartographiques  

Cette partie présente les tests statistiques réalisés dans ce rapport. Un rappel synthétique 

est fait dans la partie ñV) R®sultatsò lorsquôils sont utilis®s.  

1) Cartographie avec la méthode de Jenks 

La méthode de Jenks a été utilisée pour réaliser les classes de valeurs (densité, diversité, 

indice...) de chaque carte de ce rapport. Cette méthode maximise la variance entre les classes 

et minimise la variance ¨ lôint®rieur de chaque classe. Elle aboutit à un résultat où les individus 

regroupés dans une même classe sont le moins dispersés (variance) tandis que les moyennes 

des classes sont les plus éloignées possible (OSARAGI T., 2002).  

2) Indice de diversité de Shannon 

L'indice de Shannon permet d'exprimer la diversité spécifique d'un peuplement étudié. Il 

mesure la diversité d'une communauté en prenant en compte à la fois le nombre d'espèces 

pr®sentes et leur proportion relative. Lôindice aura pour valeur 0 quand lô®chantillon ne contient 

quôune seule esp¯ce, et augmente si le nombre d'esp¯ces pr®sentes sôaccro´t. Un biais de 

l'indice de Shannon est que la présence d'espèces rares peut amener à une augmentation de 

l'indice, qui ne reflète pas nécessairement une richesse spécifique élevée. 

En pratique, l'indice varie entre 0 (absence totale de diversité) et log(S), avec S le nombre 

total d'espèces) soit 4.5 pour des peuplements comptant une centaine d'espèces. 

(GROSJEAN P., ENGELS G., 2020).  

3) Indice de diversité de Simpson 

L'indice de Simpson mesure la diversité d'une communauté en évaluant la concentration des 

individus parmi les espèces. Contrairement à l'indice de Shannon, il met l'accent sur la 

dominance des espèces plutôt que sur leur répartition équitable. L'indice de Simpson est plus 

sensible à la présence des espèces dominantes et est moins affecté par les espèces rares. 

Une valeur faible indique une faible diversité, souvent dominée par quelques espèces, ce qui 

signifie que la communauté est fortement influencée par ces espèces dominantes. En 

revanche, une valeur forte indique une plus grande diversité, avec une répartition plus 

équitable des individus entre les espèces. En pratique, l'indice de Simpson varie entre 0 

(diversité minimale, dominance totale par une seule espèce) et 1 (diversité maximale, aucune 

dominance, GROSJEAN P., ENGELS G., 2020).  
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4) Indice d'équitabilité de Pielou 

L'indice d'équitabilité de Pielou évalue l'homogénéité de la répartition des individus entre les 

esp¯ces dôun peuplement, en compl®ment des indices de diversit® comme Shannon ou 

Simpson. Un indice de Pielou proche de 1 indique une répartition équilibrée des effectifs entre 

les espèces, suggérant un écosystème stable où aucune espèce ne domine. En revanche, un 

indice proche de 0 révèle un déséquilibre marqué, où certaines espèces sont beaucoup plus 

abondantes que d'autres. (GROSJEAN P., ENGELS G., 2020).  

5) Test de Kruskal-Wallis 

Le test de Kruskal-Wallis est une méthode statistique utilisée pour comparer plusieurs groupes 

lorsque les donn®es ne suivent pas une distribution normale. Côest un test non param®trique, 

il compare les médianes de chaque groupe. 

En pratique, si la valeur du test est inférieure au seuil de significativité (p-value), il y a une 

différence significative, traduisant que les médianes des groupes sont probablement 

différentes. Cependant, le test de Kruskal-Wallis ne précise pas quelles paires de groupes 

diffèrent entre elles (HERVÉ M., 2014). 

6) Test de Wilcoxon 

Le test des rangs signés de Wilcoxon évalue si la médiane d'un ensemble de données 

appariées diffère significativement d'une valeur théorique prédéfinie. Il est utilisé pour tester 

si la m®diane est diff®rente dôune valeur th®orique sans supposer que les données suivent 

une distribution normale. Dans ce document, la valeur théorique est la médiane de l'ensemble 

du jeu de données, elle est comparée aux médianes obtenues pour chaque maille. 

Ce test indique la probabilité que les différences observées soient dues au hasard. Si la p-

value est inférieure au seuil choisi (souvent 0,05), cela signifie que les résultats sont 

statistiquement significatifs, suggérant que la médiane des données est probablement 

différente de la valeur théorique (HERVÉ M., 2014).  

7) Corrélation de Spearman 

La corrélation de Spearman est une méthode pour mesurer la relation entre deux variables 

en utilisant leurs rangs plutôt que leurs valeurs numériques exactes. Le coefficient de 

Spearman varie de -1 à +1, où +1 signifie une corrélation positive entre les deux variables, -1 

signifie une corrélation négative entre les deux variables, et 0 aucune relation. 
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Le test de corrélation de Spearman indique la probabilité que l'association observée entre les 

rangs des deux variables soit due au hasard. Si la p-value est inférieure au seuil choisi 

(souvent 0,05), cela signifie que la corrélation observée est statistiquement significative, 

suggérant qu'il existe probablement une relation linéaire entre les variables. (GROSJEAN P., 

ENGELS G., 2020).  

8) Test VIF 

Le test VIF permet de tester la colinéarité entre plusieurs variables. La colinéarité est un 

concept statistique qui survient lorsque deux ou plusieurs variables indépendantes dans un 

modèle de régression sont fortement corrélées entre elles. Cela pose problème car si les 

variables sont colinéaires, il devient compliqué de déterminer l'effet individuel de chaque 

variable sur la variable d®pendante, les deux variables ®tant corr®l®es lôune par rapport ¨ 

lôautre.  
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V) Résultats  

A) Description des données 

Pour représenter les effectifs observés de manière synthétique (Tableau 9), les espèces ont 

d'abord été regroupées par groupe fonctionnel, puis par ordre.  

Tableau 9 : Synthèse des observations par groupe fonctionnel. 

 

Le nombre d'observations correspond au nombre de groupes observés, un groupe étant 

défini comme un ou plusieurs individus de la même espèce, répartis sur la même maille et 

ayant le même comportement. 

Lôeffectif minimum estimé correspond à la somme des effectifs estimés pour chaque 

espèce composant le groupe taxonomique. L'effectif estimé pour chaque espèce a été 

déterminé en considérant uniquement le maximum d'individus observés simultanément lors 

dôun m°me suivi ou dôun m°me r®plica. Cet effectif est donc une estimation minimale. 

Le nombre d'espèces correspond au total dôesp¯ces recens®es par groupe taxonomique.  
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Lôestimation minimale du nombre dôindividus utilisant la baie tout au long de lôann®e est de 22 

574 individus avec une majorit® de larid®s. Le nombre dôesp¯ces recens®es est de 170 avec 

une majorité de passereaux.  

 

Figure 17 : R®partition des nombres dôobservations par groupe fonctionnel. 

En rassemblant le nombre dôobservations par groupe fonctionnel (Figure 17), les passereaux 

sont le groupe fonctionnel le plus représenté (6 589 observations), puis ce sont les oiseaux 

marins (6 404 observations) suivis par les limicoles avec deux fois moins dôobservations (2 

379 observations), les ardéidés (1 883 observations) et les anatidés (1 206 observations). Les 

nombres dôobservations dans les groupes fonctionnels ñAutresò et ñRapacesò sont 

relativement anecdotiques.  
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Figure 18 : Répartition des effectifs minimums estimés par groupe fonctionnel. 

En comparant les effectifs estimés par groupe fonctionnel (Figure 18), les oiseaux marins sont 

le groupe le plus largement représenté (13 644 individus), puis les passereaux avec largement 

deux fois moins dôeffectifs (5 400 individus), suivis des limicoles (2 598 individus), des anatid®s 

(668 individus) et des ardéidés (235 individus). Comme pour les observations, le nombre 

dôindividus estim® dans les groupes fonctionnels ñAutresò et ñRapacesò est relativement 

anecdotique. 
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Figure 19 : R®partition des nombres dôesp¯ces par groupe fonctionnel. 

Concernant le nombre dôesp¯ces par groupe fonctionnel (Figure 19), ce sont les passereaux 

qui sont le groupe le plus largement diversifié (74 espèces) suivis des limicoles (27 espèces), 

des anatidés (23 espèces), des oiseaux marins (14 espèces) des rapaces (9 espèces) et des 

ard®id®s (6 esp¯ces). Le groupe fonctionnel ñAutresò regroupe quant ¨ lui 17 esp¯ces. 
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B) Espèces à enjeux  

 

Comme décrit dans le protocole, les espèces à enjeux ont été définies pour chaque période 

du cycle de vie : 

- nicheur dans la zone d'étude ;  

- présent dans la zone d'étude pendant la période de nidification ; 

- halte migratoire dans la zone d'étude ; 

- hivernage dans la zone d'étude.  

Dans un souci de lisibilit®, seules les esp¯ces comportant les plus hauts niveaux dôenjeux ont 

®t® repr®sent®es. Lôensemble des r®sultats est visible en Annexe C) Espèces à enjeux. 

Dans chaque tableau est repr®sent® lôIV (lôindice de vuln®rabilit®), lôIR (lôindice de 

représentativité) et lôenjeu propre ¨ chaque esp¯ce, issu du croisement des deux indices. 

Tableau 10 : Espèces à enjeux pour la nidification. 

 

Pour les oiseaux nicheurs dans la zone dô®tude (Tableau 10), huit espèces ont été identifiées 

comme étant des espèces à enjeux modérés à élevés ou très élevés (indice supérieur à 2).  
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Tableau 11 : Espèces à enjeux présentés pendant la période de reproduction. 

 

Pour les esp¯ces pr®sentes dans la zone dô®tude pendant la p®riode de reproduction (Tableau 

11), quatorze ont été identifiées comme étant des espèces à enjeux modérés à très élevés 

(indice supérieur ¨ 2). Dôapr¯s les r®sultats, aucune esp¯ce ne poss¯de un enjeu ®quivalent 

à 3. 

Tableau 12 : Espèces à enjeux en halte migratoire. 

 

Pour les espèces présentes en halte migratoire dans la zone d'étude (Tableau 12), dix 

poss¯dent un niveau dôenjeu sup®rieur ou ®gal ¨ six, côest-à-dire un enjeu élevé à très élevé. 
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Tableau 13 : Espèces à enjeux en hivernage. 

 

 

Pour les espèces présentes en hivernage dans la zone dô®tude (Tableau 13), dix-sept 

possèdent un enjeu modéré ou élevé (indice supérieur à 2). 

Ci-après, les résultats sont présentés par espèce. Certaines espèces, emblématiques de la 

baie dôAuthie et dont les indices dôenjeux sont ®lev®s, ont fait lôobjet dôune monographie. En 

plus de ces espèces, des monographies ont été réalisées pour certaines espèces dont les 

indices dôenjeux ne ressortent pas dans la m®thode de calcul, mais dont lôimportance en 

termes de conservation nous semblait justifier une étude plus poussée.  

Cinq cartes différentes ont été réalisées :  

- Carte ñEffectifs observ®sò : correspond aux effectifs recens®s tout au long de lô®tude 

(toutes périodes confondues) ; 

- Carte ñP®riode de nidificationò : correspond aux effectifs pr®sents dans la zone dô®tude 

pendant la période de reproduction propre à chaque espèce (Tableau 14) ;  

- Carte ñEffectifs nicheursò : correspond aux effectifs pr®sents dans la zone dô®tude 

ayant un code comportement reproducteur ; 

- Carte ñP®riode dôhivernageò :  correspond aux effectifs pr®sents dans la zone dô®tude 

pendant la p®riode dôhivernage propre à chaque espèce (Tableau 14). Lôensemble des 

observations dans les dates d'hivernage a été pris en compte ; 
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Carte ñP®riode de migrationò : correspond aux effectifs en halte migratoire dans la zone 

dô®tude (  
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- Tableau 15). 

Afin dô®laborer les cartes, les donn®es ont ®t® s®lectionn®es en fonction de la phénologie des 

espèces, précisées dans les tableaux suivants : 

Tableau 14 : P®riode dôhivernage et de reproduction pour les esp¯ces ¨ enjeux considérées. Ces périodes sont 
tirées des codes atlas (Faune France), des données de migration aux Caps Gris-Nez et Blanc-Nez (Caloin F., 
2014), de lôatlas national des oiseaux migrateurs (Biotope éditions et al., 2022) et de la plateforme migraction 

(migraction.net). 
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Tableau 15 : Période de migration prénuptiale et postnuptiale pour les espèces à enjeux considérées. Ces 
périodes sont tirées des codes atlas (Faune france), des données de migration aux Caps Gris-Nez et Blanc-Nez 

(Caloin F., 2014), de lôatlas national des oiseaux migrateurs (Biotope éditions et al., 2022) et de la plateforme 
migraction (migraction.net).

 

 

 

Pour établir les cartes de répartition, la densité par maille a été estimée en fonction des 

effectifs moyens observés lors de chaque relevé. La densité est calculée à partir de la 

moyenne des données collectées au cours de chaque suivi. 

Pour les passereaux, seules les données des prés salés ont été prises en compte, le nombre 

dôobservations ®tant n®gligeable pour le protocole des vasi¯res et bancs de sable. 
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C) Répartition spatiale et temporelle 

1) Résultat général 

Analyses toutes saisons confondues 

  

 

Figure 20 : Densit® moyenne dôoiseaux par maille, pour les pr®s sal®s de la baie dôAuthie, f®vrier 2023 ¨ f®vrier 
2024. 

La Figure 20 représente la densité moyenne d'oiseaux par maille, calculée avec l'effectif 

observé pour chaque suivi. Seules les observations r®alis®es lors du protocole ñpr®s sal®sò 

sont retenues.  

Pour rappel, les noms des zones utilisés pour décrire lôutilisation de la baie par lôavifaune sont 

représentés en Figure 1. 

Pour la zone des prés salés (Figure 20), aucun secteur bien défini ne regroupe une large 

majorité dôobservations. Cependant, la partie sud des pr®s sal®s poss¯de une densit® plus 

élevée. Les prés salés Nord et les prés salés Ouest ainsi que les lieux-dits le Bec de 

Perroquet, le Pont à Cailloux et le fond de baie comptent également une densité importante 

dans certaines mailles. Les zones de bordure peuvent présenter des densités moindres, 
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lôensemble de la maille nô®tant pas prospect® (dans le cas o½ le milieu de pr®s sal®s ne 

représente pas la totalité de la maille). 

 

 

Figure 21 : Densit® moyenne dôoiseaux par maille, pour les vasi¯res et bancs de sable de la baie dôAuthie, f®vrier 
2023 à février 2024. 

Pour la zone des vasières et bancs de sable, la densité moyenne d'oiseaux par maille est 

représentée ci-dessus (Figure 21). Celle-ci est calculée avec l'effectif observé pour chaque 

réplica. 

Comme pour les prés salés, les noms des zones utilisés pour décrire lôutilisation de la baie 

par lôavifaune sont représentés en Figure 1. 

La densité moyenne la plus élevée d'oiseaux se situe au sud de l'embouchure de l'Authie 

(Figure 21). On observe des densités significatives tout au long de l'Authie, particulièrement 

dans les secteurs de l'Anse aux Sternes et du Bois des Sapins, et dans une moindre mesure 

au Bec de Perroquet ainsi qu'au cîur de la baie. 

À l'inverse, certaines zones présentent peu ou pas d'observations, notamment le secteur de 

la pointe de Routhiauville (Figure 21). Ce banc de sable est principalement utilisé par les 
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oiseaux pour se reposer à marée haute. Étant donné que les suivis sont effectués uniquement 

à marée basse, aucune observation n'a été enregistrée dans cette zone. Il en est de même 

pour les secteurs les plus à l'ouest, correspondant au front de mer. Ce sont des zones 

éloignées des points d'observation. Afin d'éviter des erreurs d'identification, les observateurs 

ont parfois préféré ne pas indiquer la présence d'oiseaux. De plus, en fonction des coefficients 

de marée, certaines de ces zones restent inondées lors des relevés. 
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Afin de comprendre si les zones de concentration de lôavifaune visibles en Figure 20 ressortent 

statistiquement de manière significative, un test de Wilcoxon a été réalisé.  

Les protocoles ont été analysés de façon séparée, et seuls les résultats des prés salés ont 

été représentés ici. En effet, la distribution des données des vasières et bancs de sable ne 

permet pas de réaliser le test statistique. 

Ainsi, pour le protocole ñ pr®s sal®sò, la m®diane des effectifs de chaque maille est compar®e 

avec une médiane théorique, calculée sur l'ensemble du jeu de données. Cela permet de 

mettre en évidence les mailles les plus différentes du reste du jeu de données. 

La carte ci-dessous est composée de deux parties :  

- La médiane de chaque maille  

- La p-value du test de Wilcoxon, soit le degré de significativité de la différence entre la 

densit® dôoiseaux dans la maille par rapport ¨ la m®diane th®orique. Par convention, il 

est consid®r® quôune p-value est significative au seuil de 0.05, très significative au 

seuil 0.01, et extr°mement significative au seuil 0.001. ê noter que côest la diff®rence 

qui est significative, quôelle soit n®gative ou positive.  

 

 
Figure 22 : Médiane et p-value du test de Wilcoxon pour le protocole des pr®s sal®s (baie dôAuthie, f®vrier 2023 ¨ 

février 2024). 

Pour la partie des prés salés (Figure 22), il semble que les bordures de zones ont une médiane 

relativement faible par rapport aux autres mailles. Les mailles des prés salés Sud semblent 

concentrer la majorité des mailles avec une médiane élevée. Le fond de baie et les prés salés 

Nord comportent également une part importante des mailles avec une médiane haute.  
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Pour la p-value, les mailles prés salés Sud semblent particulièrement significatives, comme 

une partie non n®gligeable des mailles en bordure de la zone dô®tude. Quelques mailles peu 

nombreuses apparaissent également significatives dans le fond de baie et les prés salés Nord.  

Le test de Wilcoxon permet de conclure sur le fait que les zones visuellement plus denses en 

avifaune détectées en Figure x5, notamment les prés salés Sud, ressortent également de 

mani¯re significative. Il faut souligner cependant quôil sôagit dôune analyse toutes saisons 

confondues, et quôune utilisation dôun secteur ¨ une p®riode donn®e selon lôesp¯ce aura une 

importance différente. 
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Analyses par saisons 

 

Figure 23 : Densit® par maille, en fonction des saisons, pour le protocole des pr®s sal®s (baie dôAuthie, f®vrier 
2023 à février 2024). 

ê noter que les quatre cartes nôont pas la m°me ®chelle de valeurs. 

Pour les prés salés (Figure 23), plusieurs zones rassemblent une part importante de lôeffectif, 

mais de manière différente selon les saisons : les prés salés Sud et le coeur de baie au 

printemps et en hiver, ; le Bec de Perroquet essentiellement au printemps ; le Pont à cailloux 

particulièrement en hiver et les prés salés Nord au printemps et en hiver.   

Le fond de baie ne ressort que faiblement au printemps et les prés salés Ouest ne rassemblent 

quôune part n®gligeable des observations, quelle que soit la p®riode de lôann®e. 
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Figure 24 : Densit® par maille pour les vasi¯res et bancs de sable en fonction des saisons (baie dôAuthie, f®vrier 

2022 à février 2024). 

La Figure 24 présente la répartition des oiseaux en fonction des saisons dans le cadre du 

protocole ñVasi¯res et bancs de sableò. La zone la plus dense est lôembouchure de lôAuthie, 

et ce toute lôann®e. Les zones contigu±s pr®sentent ®galement des densit®s ®lev®es : Anse 

aux Sternes au printemps, front de mer en automne. La zone comprenant le Bois des Sapins 

et le Bec de Perroquet sont également des zones de concentration en été. 

 




































































































































































































































































































